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Claude Poissenot

Que font les usagers des bibliothèques des collections qui leur 

sont proposées ? Cette question intéresse tous les bibliothé-

caires. et c’est sous cet angle que nous avons lancé ce travail 

dans le cadre de la formation des futurs 

 professionnels des bibliothèques de l’Iut 

« métiers du livre » de nancy 1. Bien sûr, cette 

interrogation est formulée dans une période 

particulière de reconfiguration des biblio-

thèques. la prise en compte des publics de-

vient une évidence 2. la « qualité » des docu-

ments n’est plus le critère premier à l’aune 

duquel juger un établissement. Y compris 

certaines bibliothèques ayant ouvert leurs 

portes dans les années 1990 (et un temps 

fait la fierté de la profession), dotées de col-

lections impressionnantes, qui ont dû se rendre à l’évidence et 

retirer cette offre abon-

dante et exigeante face 

à l’absence d’intérêt 

qu’elle suscitait auprès 

de la population.

1  Je tiens à remercier le 
groupe d’étudiantes qui 
a pris une part active à ce 
travail.

2  un signe récent de cette 
affirmation se trouve 
dans le titre du dernier 
numéro (vol. 44, n° 2) 
de la revue Argus (revue 
officielle de la Corporation 
des bibliothécaires 
professionnels du 
Québec) intitulé 
« l’usager au cœur de 
notre raison d’être ».

l’écart est souvent important 
entre l’offre de collections 
proposées par les bibliothèques 
et l’appropriation réelle qui 
en est faite par les usagers. 
Cette enquête menée sur une 
cinquantaine d’établissements 
permet de dégager quelques 
tendances fortes concernant 
les taux de rotation des 
documents en fonction des 
supports, des sections dans 
lesquelles ils sont proposés, 
des lecteurs auxquels l’offre 
s’adresse… Où il apparaît 
que la marge est parfois 
grande entre les attentes du 
public et la prescription du 
bibliothécaire…

1  Je tiens à remercier le groupe d’étudiantes qui a pris une part 
active à ce travail.

2  Un signe récent de cette affirmation se trouve dans le titre 
du dernier numéro (vol. 44, n° 2, hiver 2016) de la revue 
Argus (revue officielle de la Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec) intitulé « L’usager au cœur de  
notre raison d’être ? ».
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D ésormais, la prise en compte du 
point de vue des usagers dans la 
définition des politiques culturelles 
ne relève plus d’un tabou. Il devient 

alors intéressant de connaître l’accueil que les 
usagers réservent aux documents proposés. 
l’ouverture intellectuelle à cette question se 
double désormais d’une actualité particulière, 
à l’heure de la restriction des dépenses pu-
bliques. en effet, le choix de collections établies 
prioritairement selon le critère de « qualité » 
était d’autant plus possible que les budgets 
d’acquisition étaient généreux. Au contraire, les 
professionnels doivent à présent faire face à des 
restrictions de ressources qui ne peuvent lais-
ser inchangés les rapports des collections avec 
les usagers : peut-on choisir un document qui 
risque de ne pas être emprunté quand on sait 
qu’un autre serait plus certainement source de 
satisfaction pour les usagers ?
C’est pour nourrir cette réflexion qu’il nous est 
apparu nécessaire d’enquêter, afin de rassem-
bler des éléments de mesure de la réalité. Bien 
sûr, localement, les responsables peuvent avoir 
des indications plus ou moins précises quant 
à l’usage des collections par les usagers, selon 
la curiosité et la maîtrise du sIGB de ceux qui 
en ont la charge, mais nous n’avons pas une 
connaissance globale des situations dans les 
bibliothèques de lecture publique et il nous 
apparaît que ce travail pourra encourager les 
professionnels qui n’utilisent pas ces fonction-
nalités à s’y lancer.
Afin de fournir une représentation assez large 
de la réalité, nous avons choisi de rassembler 
des informations sur une cinquantaine d’éta-
blissements desservant une population allant 
de moins de 1 000 à plus de 500 000 habitants 
pour une moyenne de 24 500. Au total, ce sont 
donc plus d’un million de personnes desservies 
qui ont mis à l’épreuve les collections propo-
sées par tous ces établissements. Chacun 
d’entre eux a fourni son accord pour que C3rB 

(éditeur des progiciels Orphée, sIGB qui admi-
nistre leurs données) nous transmette des in-
formations 3 sur les fonds et les prêts qui consti-
tuent leur activité. de façon à ne pas pointer du 
doigt une bibliothèque par rapport à d’autres, 
C3rB nous a fourni des données sans qu’il nous 
soit possible d’identifier la commune d’origine.

un fOnds mOrt restreInt 
mAIs pAs mArGInAl

la constitution des collections n’implique pas 
mécaniquement leur usage. Quelle est la part 
des collections qui n’a jamais fait l’objet d’au 
moins un prêt ? nous sommes désormais en 
mesure de répondre à cette question (qui de-
meure souvent sans réponse). Mais avant cela, 
il nous faut préciser la nature des données ras-
semblées.
pour chaque établissement, nous avons col-
lecté le nombre de documents exemplarisés 
entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2013. 
Il s’agissait de prendre une échelle de temps 
suffisante pour couvrir une large partie des col-
lections, y compris récentes. en moyenne, ce 
volume correspond à 74 % du fonds propre des 
bibliothèques. nous avons également choisi 
d’exclure les dons parce qu’ils n’ont pas fait 
l’objet d’une démarche volontaire d’acquisition. 
Certains documents peuvent être « admis » 
dans les rayonnages parce qu’ils n’ont pas af-
fecté les budgets d’acquisition alors qu’ils ne 
l’auraient pas été sans ces dons. nous voulions 
réellement confronter le choix des profession-
nels avec les prêts des usagers. de même, nous 
avons mis de côté les documents prêtés par les 
Bdp. là encore, ceux-ci n’ont pas donné lieu à 
des dépenses d’acquisition de la part de la bi-
bliothèque et révèlent donc des choix faits en 
partie par d’autres.
parallèlement à cette information, nous avons 
recueilli le nombre de documents jamais sor-

3  Je tiens à remercier 
vivement le soutien 
déterminant de C3rB 
(et notamment celui 
d’Emmanuelle Appriou) 
dans cette recherche.



83
BBF juillet 2016

tis jusqu’au 31 décembre 2015 et exemplarisés 
entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2013. 
nous voulions savoir quelle part des docu-
ments acquis pendant 14 ans et présents dans 
les rayonnages ont été choisis par les usagers. 
Cette durée étendue nous semble de nature à 
percevoir la réalité de façon assez complète.
si l’on rapporte le nombre de documents 
qui ne sont jamais sortis au nombre total de 
documents exemplarisés entre 2000 et 2013, 
on obtient un pourcentage du fonds qui, bien 
qu’ayant été acquis, n’a jamais été emprunté. 
Ce que nous appellerons le « fonds mort » 
représente en moyenne 13,7 % des collections 
acquises parmi les 45 établissements pour 
lesquels nous avons pu le calculer. Cette pro-
portion n’est pas négligeable au sens où elle 
vient souligner que plus d’un document sur 
sept reste sur les rayonnages. Ces documents 
en lesquels les professionnels ont cru identi-
fier une source d’information de qualité et/ou 
susceptible d’intéresser le public ne suscitent 
pas l’attention des usagers. Ils constituent bien 
sûr une dépense non négligeable qui conduira, 
après leur désherbage, au pilon ou à la vente 
d’occasion d’une des nombreuses braderies 
que les bibliothèques organisent régulièrement 
pour faire de la place dans leurs locaux.

une tendAnCe QuI COnnAît 
de GrAnds éCArts

mais cette tendance générale n’est pas homo-
gène selon les établissements. la moyenne 
écrase les fortes différences entre biblio-
thèques. Ainsi, trois bibliothèques ont un taux 
inférieur à 1,5 % et un tiers des 45 équipements 
ne dépassent pas 5 % de fonds morts. mais à 
l’opposé, on enregistre un niveau de 50 %, voire 
un peu plus dans trois bibliothèques, et un tiers 
des taux dépasse les 17 %.
Cette dispersion des résultats surprend car on 
pourrait penser que l’identité professionnelle 
plutôt unifiée des bibliothécaires se traduirait 
par des pratiques d’acquisition assez proches. 
malgré les concours et les formations com-
munes, les pratiques divergent assez sensible-
ment pour qu’on puisse repérer de tels écarts 
dans l’accueil que les usagers réservent aux 
choix de documents faits par les bibliothécaires. 
à l’évidence, si certains ont clairement fait de la 
satisfaction des usagers la priorité de leur poli-
tique d’acquisition, une proportion au moins 
aussi grande n’est pas entrée dans cette logique 
et continue de faire prévaloir des jugements de 
qualité sur des documents qui passent à côté 
de l’appréciation d’emprunteurs pourtant visés. 
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toutefois, cette interprétation n’est pas la seule, 
il se peut aussi que la différence tienne à un 
défaut de valorisation des collections acquises. 
tout ce qui permet aux documents de ne pas 
rester tassés dans les rayonnages (tables théma-
tiques, présentation par les couvertures, mise 
en avant des jaquettes sur le site web, chariots 
de retour, etc.) est en effet à même de stimuler 
l’emprunt. peut-être certains établissements se 
livrent-ils moins à ces pratiques.
Il est possible aussi que ces écarts trouvent leur 
source dans des budgets d’acquisitions iné-
gaux. sans doute les professionnels les mieux 
dotés en budget ont-ils, plus que les autres, les 
moyens de faire des choix peu en phase avec les 
publics. faute d’information, nous ne pouvons 
pas vérifier directement cette hypothèse qui ten-
drait à suggérer que l’attention aux goûts des 
publics se développe surtout en cas de pénurie 
de ressources. toutefois, nous pouvons rap-
porter le nombre de documents exemplarisés 
au nombre d’habitants de l’agglomération. et 
il apparaît qu’en moyenne, les établissements 
avec le niveau le plus faible de fonds mort ont 
acquis 2,1 documents par habitant quand celles 
qui ont au moins 17 % de fonds mort en ont 
 acquis 2,2. C’est dire que la différence de budget 
ne saurait suffire à expliquer systématiquement 
l’écart dans le succès des collections auprès des 
usagers. On repère des cas suggérant que cette 
hypothèse est sans doute à l’œuvre mais sans 
que cela ne forme un principe explicatif majeur.

la taille de l’agglomération ne se révèle pas 
davantage une source d’explication de la varia-
tion du taux de fonds mort. les bibliothèques 
avec une forte circulation de documents ne 
 desservent pas une population plus restreinte 
que les autres.
À défaut d’identifier des principes organisa-
teurs de la diversité des situations, on peut faire 
l’hypothèse selon laquelle chaque bibliothèque 
est marquée par un univers normatif en matière 
d’acquisitions et de mise en valeur des collec-
tions. les prises de positions des acquéreurs 
au fil des interactions entre collègues, l’esprit 
insufflé par la direction de l’équipe, l’attention 
accordée au point de vue des usagers par tout 
le personnel, la politique (ou son absence) for-
mulée par les élus, forment autant de modali-
tés par lesquelles se construit une norme locale 
et durable en matière d’acquisitions ayant des 
retentissements majeurs sur la rotation des col-
lections. Cette variété de facteurs, leurs effets 
et leurs interactions seraient à même d’expli-
quer la grande dispersion du taux de fonds 
mort entre les établissements.

le suCCès des nOn-lIvres

si la proportion de fonds mort varie entre éta-
blissements, elle varie aussi en fonction des 
supports proposés au prêt. et c’est à dessein 
que nous avons choisi de récupérer les données 
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en prenant en compte la diversité des supports 
qu’offrent désormais la plupart des biblio-
thèques (tableau 1).
les données ainsi mises en forme révèlent des 
variations assez importantes. On repère d’abord 
la proportion plus élevée de documents n’ayant 
jamais été empruntés pour les périodiques. 
pour ce type particulier de support, la notion 
de « fonds mort » serait impropre car on ne 
saurait réduire l’usage de ces collections à leur 
emprunt. la lecture des périodiques est avant 
tout une pratique de consultation sur place et 
les journaux ou magazines qui n’ont pas été 
empruntés ont probablement fait l’objet d’une 
lecture in situ. d’ailleurs, souvent ces docu-
ments ne sont pas empruntables immédiate-
ment et, une fois ce délai dépassé, ils ont perdu 
une partie de leur actualité (souvent à tort) aux 
yeux des usagers qui les délaissent, comme le 
signale ce taux plus élevé.
si les livres sont plus empruntés que les pério-
diques, ils le sont moins que les autres types 
de documents. encore très largement asso-
ciées par la population à ce support, les biblio-
thèques en achètent beaucoup et plus d’un sur 
dix n’aura jamais l’occasion de quitter les rayon-
nages pour entrer dans l’univers des lecteurs. 
Bien sûr, les livres recouvrent une extrême 
diversité et il est bien certain que le taux de 
fonds mort variera très sensiblement selon qu’il 
s’agira de fiction, de documentaires ainsi qu’à 
l’intérieur de chacune de ces sous-catégories. et 

on peut en percevoir quelques signes à travers 
les bibliothèques qui distinguent les livres des 
Bd ou des livres en gros caractères. pour les 
19 établissements dans ce cas, le taux de fonds 
mort s’élève à 14,3 % contre 12,6 % quand la 
catégorie « Livre » n’est pas subdivisée (24 cas) 
et inclut ces types de documents. Ce résultat 
n’est pas surprenant puisque, séparément, les 
Bd comme les livres en gros caractères ont 
moins tendance à rester en  souffrance dans les 
rayonnages avec un taux de fonds mort respec-
tivement de 9,5 % et 4,7 %.
mais le taux de Bd apparaît relativement élevé. 
l’attractivité de ce type de support aurait pu lais-
ser penser que les albums dédaignés seraient 
un cas très rare, ce qui est inexact puisqu’ils 
sont presque un sur dix dans cette situation. 
sans doute l’activité soutenue des fonds de Bd 
cache une partie de la production qui demeure 
sans succès auprès des lecteurs. On peut y voir 
la confirmation du thème de la surproduction 
dans la Bd auprès de ceux-là même à qui elle 
s’adresse.
Quand on s’intéresse au livre sur support 
sonore (principalement CD), on observe un 
niveau assez faible de fonds mort puisqu’il 
s’élève à 4,9 %. la présence de ce support 
découle d’une demande particulière de certains 
lecteurs. les professionnels satisfont cette 
demande de niche comme s’ils savaient impli-
citement qu’une collection par trop éloignée 
des centres d’intérêt des lecteurs serait vouée à 

support
Nombre de 

bibliothèques
taux de  

foNds mort
volume moyeN des  

collectioNs exemplarisées 2000-2013

lIvre lu e  24 e    4,9 % e       264

GrOs CArACtères e  12 e    4,7 % e       529

Bd e    8 e    9,5 % e    4 109

lIvre e  43 e  13,3 % e  22 205

pérIOdIQue e  42 e  25,4 % e    1 585

Cd e  33 e    5,1 % e    3 815

dvd e  29 e    6,9 % e    1 277

Cd-rOm e  13 e    9,1 % e       198

ToTal e  33 982

Note de lecture : en moyenne, sur les 24 établissements proposant une collection de 264 livres lus,  
4,9 % de ceux exemplarisés entre janvier 2000 et décembre 2013 ne sont jamais sortis à la date de fin décembre 2015.

tableau 1 variatioN du taux de foNds mort seloN le support
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l’échec et donc contradictoire par rapport à l’in-
tention première de satisfaire cette demande. 
On peut aussi faire l’hypothèse que l’offre des 
éditeurs propose parmi la production éditoriale 
papier les titres qui seront le plus à même de 
trouver de l’intérêt pour cet usage audio.
dvd et Cd ont en commun les niveaux les plus 
faibles de taux de fonds mort (respectivement 
6,9 % et 5,1 %). La banalisation de ces supports, 
dits « non-livres » dans les bibliothèques deve-
nues médiathèques, se repère dans le succès de 
ces collections. le fait qu’ils demandent moins 
de temps pour être appropriés que les livres fa-
vorise leur circulation et donc la limi tation de la 
part de ce fonds restant sur les rayonnages. 
peut-être les usagers sont-ils plus nombreux à 
s’aventurer dans l’emprunt de Cd ou de dvd 
auxquels ils ne consacreront qu’un temps limité 
(une à trois heures), que dans celui de livres 
plus coûteux en temps. en cela, les média-
thèques participent à la reformulation des offres 
culturelles vers des pratiques moins chrono-
phages 4. les choix audacieux des bibliothé-
caires peuvent trouver un public peut-être plus 
facilement.

les seCtIOns Jeunesse

une autre manière de caractériser les docu-
ments en vue de mesurer l’accueil que leur ré-
servent les usagers réside dans leur affectation 
à des sections précises. le clivage le plus com-
mun concerne celui entre les adultes et la jeu-
nesse. Il faut dire que toutes les bibliothèques 
opèrent désormais cette distinction sur la base 
des publics qui s’imposent aux collections. 

mais avec l’arrivée des supports non-livres, de 
nouvelles sections ont vu le jour : discothèque, 
vidéothèque, image et son, etc. dans notre 
échantillon de bibliothèques, leur nombre n’est 
pas toujours suffisant pour produire des résul-
tats suffisamment fiables. On a ainsi 5 sections 
« images et son », 6 sections « vidéo » et 6 sec-
tions « multimédia ».
le propre de ces sections est de rassembler 
(presque toujours) des collections de supports 
différents. dès lors, la rotation que l’on observe 
porte sur l’ensemble des documents regroupés 
souvent dans un espace assez délimité, quel 
que soit leur support. On peut donc trouver des 
livres lus en Jeunesse, des DVD chez les adultes 
ou des livres dans les sections « image et son » 
(tableau 2).
la première tendance découle de l’effet des 
supports. les sections dont l’offre se compose 
principalement de non-livres enregistrent un ni-
veau plus faible de fonds mort que celles dont 
le fonds est formé de livres. le degré d’attrac-
tivité des collections prend d’abord sa source 
dans les supports proposés plutôt que dans la 
section qui les accueille.
toutefois, on repère une tendance moindre des 
collections des sections Jeunesse à rester sur 
les rayonnages que celles des sections Adultes 
et Adolescents. On sait grâce au baromètre des 
acquisitions et des prêts 5 que les emprunts de 
livres pour la jeunesse sont encore moins que 
ceux des adultes liés à l’actualité. l’obsoles-
cence est moins à l’œuvre, ce qui donne aux 
collections une chance accrue de quitter les 
rayons. par ailleurs, on sait l’importance quanti-
tative de la fréquentation juvénile alimentant 

4  C’est ce que philippe 
Coulangeon (2011) a mis 
en évidence.

5  Celui-ci est accessible 
sur le site du 
ministère : http://www.
culturecommunication.
gouv.fr/Ressources/
Statistiques/Barometre- 
des-prets-et-des-
acquisitions-en-
bibliotheque-2015  
On trouve aussi des 
résultats dans le Livres 
Hebdo no 1083 du 29 avril 
2016.

sectioN
Nombre de 

bibliothèques
taux de  

foNds mort
volume moyeN des  

collectioNs exemplarisées 2000-2013

Jeunesse e  43 e     11 % e  10 952

Adultes e  43 e  15,2 % e  15 014

AdOlesCents e  11 e  16,8 % e    1 384

dIsCOthèQue e  43 e    4,7 % e    3 046

tOute seCtIOn 
IMAgE Et/OU SOn

e  19 e    5,8 % e    4 557

Note de lecture : sur les 43 établissements proposant un secteur Jeunesse regroupant 10 952 documents tous supports, 
11 % de ceux exemplarisés entre janvier 2000 et décembre 2013 ne sont jamais sortis à la date de fin décembre 2015.

tableau 2 variatioN du taux de foNds mort seloN la sectioN
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cette rotation de documents (qui, pour les 
livres, demandent moins de temps de lecture 
que les titres pour les adultes). Une partie du 
niveau plus élevé de fonds mort dans les sec-
tions Adolescents tient à ce défaut de public. 
l’offre proposée se heurte à l’absence de public. 
si les collections peuvent être une condition de 
la fréquentation de ces publics, la faible pré-
sence de ces adolescents peut donc également 
expliquer le niveau peu élevé d’activité concer-
nant ces documents.
le relativement faible taux de rotation des docu-
ments en section Adultes peut s’expliquer par 
le fait que les livres demandent plus de temps 
de lecture. Cela peut être aussi lié à une plus 
grande sensibilité à l’actualité éditoriale. les 
bibliothèques sont parfois en décalage par rap-
port à cette actualité ou ne proposent qu’un 
seul exemplaire des titres faisant l’objet d’une 
forte demande du fait de leur actualité. On peut 
aussi faire l’hypothèse selon laquelle la politique 
d’offre des bibliothécaires visant à proposer des 
documents sur la base de leur qualité intrin-
sèque présumée (à juste titre ou non) est moins 
couronnée de succès chez les adultes que chez 
les enfants, les premiers restants plus accrochés 
à leurs choix que les seconds. Il est possible 
aussi que les bibliothécaires aient particulière-
ment à cœur de promouvoir une certaine idée 
de la lecture chez les adultes là où, en jeunesse, 
les professionnels se préoccupent avant tout de 
la pratique de la lecture, quitte à renoncer à cer-
tains critères de qualité. On le voit par exemple 
dans le palmarès des prêts et des acquisitions 
avec le succès considérable de la série « max et 
lili » de dominique de saint-mars.

les lIvres de lA seCtIOn AdO 
à lA trAîne

mais, parmi les livres, est-ce que ceux propo-
sés en section Adolescents demeurent sans 
emprunteurs au même titre que, pour ce sup-
port, dans les sections Adultes ou Jeunesse 
(tableau 3) ?
la tendance que l’on observait précédemment 
se trouve confirmée. Les livres restent davan-
tage sur les rayonnages des sections Ado-
lescents que dans ceux des rayons Adultes et 
surtout que de ceux des sections Jeunesse. la 
demande est plus forte chez les jeunes publics 
que chez les adolescents dont on sait qu’ils 
diminuent sensiblement leurs pratiques de lec-
ture au cours de leur scolarité secondaire (sylvie 
Octobre et al., 2010). Dans ce dernier cas, l’offre 
pourtant ciblée peut se heurter à l’absence de 
publics pour la recevoir.
le niveau de fonds mort des livres en secteur 
Adultes est assez élevé. Bien sûr, il faudrait pou-
voir entrer dans le détail des domaines qui sont 
les plus concernés (probablement les docu-
mentaires au premier chef) mais la tendance se 
révèle assez forte. Si les bibliothèques couvrent 
une large diversité des lectures des abonnés, il 
reste que cette « longue traîne » n’est pas réel-
lement asymptotique. là où on aurait l’image 
que toutes les collections, même si cela est 
rare, font l’objet de prêts, nous montrons que 
sur une échelle temporelle longue (15 ans), ce 
sont 15 % des livres qui finissent sans jamais 
trouver de lecteurs pour s’y intéresser. mobili-
ser la théorie de la longue traîne pour justifier 
des acquisitions peu en phase avec le public 

sectioN
Nombre de 

bibliothèques
taux de  

foNds mort
volume moyeN des  

collectioNs exemplarisées 2000-2013

Jeunesse e  43 e  10,7 % e    9 408

Adultes e  43 e  14,8 % e  12 153

AdOlesCents e  10 e  18,7 % e    1 350

Note de lecture : en moyenne, sur les 43 établissements proposant un secteur Jeunesse regroupant 9 408 livres,  
10,7 % de ceux exemplarisés entre janvier 2000 et décembre 2013 ne sont jamais sortis à la date de fin décembre 2015.

tableau 3 variatioN du taux de foNds mort parmi les livres seloN la sectioN de rattachemeNt
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semble donc discutable en cela qu’une frange 
tout de même consistante de ce qui a été retenu 
meurt sur les rayonnages dans la parfaite indif-
férence des lecteurs.

QuAtre dOCuments sur dIx 
ne sOnt pAs sOrtIs 

depuIs deux Ans

parmi les collections proposées au public, si 
une partie reste sans jamais sortir (fonds mort), 
une autre connaît un destin qui s’en rapproche 
sans lui correspondre totalement. parmi les col-
lections disponibles à la fin de 2015, quelle est 
la part des documents n’ayant jamais fait l’objet 
d’aucun prêt depuis le 1er janvier 2014 ? Autre-
ment dit, quelle est l’importance des collections 
non empruntées depuis deux ans ? nous par-
lerons à propos de cette part des collections 
de « fonds mourant » pour signaler que ces 
documents ont de grandes chances de ne plus 
donner lieu à aucun prêt. dans le circuit mar-
chand, cette offre de documents serait très pro-
bablement déjà sortie des espaces de ventes. 
C’est aussi la spécificité des bibliothèques de 
proposer ces collections, mais ces dernières ne 
donnent pas souvent lieu à estimation quanti-
tative, ce que nous nous risquons à proposer.
sur les 47 établissements pour lesquels nous 
avons pu le mesurer, le taux de fonds mourant 
représente en moyenne 41 % du total. Ce ni-
veau paraît assez élevé puisqu’il signifie en clair 
que plus de 4 documents sur 10 proposés dans 
le catalogue attendent déjà depuis au moins 
deux ans pour trouver un usager intéressé. si 
on tient compte du fait que les documents 
ayant donné lieu à emprunt ne sont pas visibles 
par les usagers qui découvrent les rayonnages, 
cela signifie que, pour ceux-ci, sans doute la 
moitié ou plus de ce qui est proposé n’a pas 
été récemment empruntée. Cela traduit une 
attractivité assez faible des collections propo-
sées. Choisir ses documents, pour les usagers, 
consiste largement à mettre de côté cette pro-
portion importante de ce qui est donné à voir. 
On comprend dès lors mieux pourquoi certains 
usagers recourent avec tant d’empressement à 

l’emprunt sur les chariots de retour. Cela leur 
permet de ne pas avoir à faire la part entre ce 
qui a déjà été emprunté et ce qui reste sur les 
rayonnages. proposer ce chariot est donc un 
service précieux pour les usagers.
Comme pour le fonds mort, les variations sont 
importantes entre bibliothèques. si un tiers des 
établissements ont un taux de fonds mourant 
inférieur au tiers, entre un tiers et un quart 
d’entre eux dépassent les 50 %. et, comme on 
pouvait s’en douter, là où le fonds mourant est 
le plus faible, le fonds mort l’est aussi. dans ce 
dernier cas, il s’établit à 5 % contre 33 % là où le 
fonds mourant dépasse les 50 %. Ce lien entre 
fonds mourant et fonds mort suggère que là où 
les collections sont délaissées depuis deux ans, 
le risque est nettement accru que les acquisi-
tions proposées ne trouvent plus preneur. sans 
doute cela pourrait-il avoir pour conséquence 
pratique que les professionnels en charge du 
désherbage des collections prennent ces don-
nées en compte pour conserver des références 
n’ayant pas trouvé preneur depuis deux ans.

l’AttrAIt des Bd et dvd

Comment varie la part des fonds mourants 
selon le type de support ? Il s’agit de répondre à 
cette question (tableau 4).
à l’instar de ce que l’on a observé pour le 
fonds mort, le support « livre » se situe dans la 
moyenne. plus de 4 livres sur 10 n’ont pas trouvé 
d’emprunteurs dans les deux dernières années. 
seuls les périodiques connaissent un taux plus 
élevé, avec presque la moitié d’entre eux dans 
ce cas. l’emprunt n’est décidément pas le mode 
principal d’usage de ces collections. toutefois 
cet indicateur pourrait être utilisé pour avoir 
un ordre d’idée des titres recevant le plus ou le 
moins d’échos auprès des lecteurs sur place.
dans l’univers du livre, seuls les livres en gros 
caractères parviennent à se démarquer. Cette 
offre de niche reçoit un succès sans doute d’au-
tant plus important que les bibliothèques en 
limitent l’acquisition. la proportion de Bd res-
tant en souffrance dans les bacs est encore plus 
faible, avec un titre sur cinq. Ce niveau assez 
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bas tient à sa rapidité de lecture mais aussi à 
l’attractivité des images sur les lecteurs. On 
peut y voir un signe du succès du mélange de 
la culture de l’image avec l’univers du livre. le 
succès de la télévision, de la vidéo musicale, et 
plus largement de la culture des écrans, a fami-
liarisé nos contemporains avec l’image, y com-
pris comme support de la fiction. La BD s’est 
installée dans le paysage culturel d’aujourd’hui 
et les bibliothèques satisfont la demande forte 
dont celle-là fait l’objet.
les supports matériels d’information numé-
rique reçoivent un succès inégal. les cédéroms 
ont perdu l’attractivité qu’ils ont pu connaître 
dans les années 1990. Certains titres conservent 
sans doute leurs publics fidèles mais la ques-
tion du renouvellement est sans aucun doute 
posée. la proportion de fonds mourant parmi 
les Cd conduit à une interrogation proche. 
Comme si certains Cd avaient été empruntés il 
y a plus de deux ans mais peinent désormais à 
trouver leur public. les pratiques d’écoute de la 
musique sont bien en voie de basculement vers 
le support informatique. Ce que les profession-
nels observent dans leur établissement se 
trouve confirmé de façon générale. La situation 
des Cd contraste également avec celle des 
dvd. seul un cinquième des titres semble ne 
pas intéresser les usagers ou alors rarement. 

les fonds sont souvent constitués depuis peu 
et proposent un nombre de titres plus restreint 
(1 200 en moyenne contre 3 800 pour les CD), 
ce qui participe à l’attractivité de cette offre. les 
professionnels bénéficient de cet appel vers la 
vidéo et certains sont tentés de faire prévaloir 
des choix exigeants sans que ceux-ci ne soient 
couronnés de succès. Ainsi, dans près d’un tiers 
des établissements, ce sont plus de 30 % des 
dvd qui n’ont donné lieu à aucun emprunt 
dans les deux ans. Cela montre que l’attrait 
pour le support ne fait pas disparaître la sélecti-
vité de la part des usagers. les « incontour-
nables du cinéma » en noir et blanc sont ceux 
qui restent dans les bacs 6 et qui peuvent confé-
rer à l’offre proposée une connotation élitiste et 
désuète.
Quand on rassemble les Cd et dvd à l’inté-
rieur de sections « image et son », le taux de 
fonds mourant atteint un niveau intermé-
diaire qui s’établit en dessous de celui atteint 
en moyenne. en revanche, le résultat est plus 
incertain s’agissant des sections Adolescents, 
Adultes ou Jeunesse (tableau 5).
pour des raisons sans doute différentes, les 
sections Adultes et Adolescents se caracté-
risent par un niveau équivalent de fonds mou-
rant. dans le premier cas, c’est sans doute 
l’abondance d’offre qui engendre ce niveau 

6  dans une enquête 
sur les vidéos les 
plus empruntées, on 
avait repéré le succès 
des titres récents. 
Cf. « médiathèques : 
dvd, le goût du frais », 
in Livres Hebdo, 26 avril 
2013.

support Nombre de bibliothèques taux de foNds mouraNt

lIvre lu e    24 e  23,2 %

GrOs CArACtères e    12 e     24 %

Bd e      9 e  21,1 %

lIvre e    46 e  40,7 %

pérIOdIQue e    43 e  49,5 %

Cd e    35 e  36,3 %

dvd e    32 e  21,8 %

Cd-rOm e  137 e  40,8 %

Note de lecture : en moyenne, pour les 24 établissements proposant des livres lus, 23,2 % de ceux ayant été 
exemplarisés entre janvier 2000 et décembre 2013 n’ont fait l’objet d’aucun prêt en 2014 et 2015.

tableau 4 variatioN du taux de foNds mouraNt seloN le support
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élevé, alors que pour les adolescents l’impor-
tance du fonds mourant s’explique sans doute 
davantage par l’absence (au moins relative) de 
ce public qui a du mal à franchir les portes des 
bibliothèques et à s’y montrer fidèle.
en tous les cas, les sections Jeunesse déplorent 
moins de documents en souffrance, ce qui 
peut tenir à la sensibilité plus forte des biblio-
thécaires Jeunesse envers la demande des en-
fants, mais aussi à la plus grande ouverture des 
enfants face à ce qui leur est proposé.

les COlleCtIOns vIvAntes

si, jusqu’à présent, il a surtout été question 
des documents restant sur les rayonnages, on 
peut aussi se pencher sur ceux qui font l’objet 
de prêts. plus précisément, dans les deux der-
nières années (2014 et 2015), combien de fois 
les documents ayant été exemplarisés entre 
2000 et fin 2013 ont-ils été empruntés ?
en moyenne, sur les 42 établissements per-
mettant de produire le calcul, les documents 
sont sortis 2,5 fois, soit environ une fois par an. 
Cette tendance ne doit pas cacher la disparité 
des situations puisque le taux varie de 0,5 à 7,4 
et que l’écart moyen s’établit à 1,2. reste que 
ce taux de rotation est théorique puisqu’il est 
calculé sur tous les documents exemplarisés, y 
compris ceux qui n’ont pas été empruntés en 
2014 ou 2015. Afin d’avoir une vision réelle de la 
vie des documents, il convient de tenir compte 
de la part du fonds ayant déjà été empruntée 
au moins une fois. Ainsi corrigé, le taux de rota-
tion des documents réellement sortis s’établit 
à 3,9. en moyenne, chaque document du fonds 

sorti au moins une fois a été emprunté presque 
quatre fois au cours des deux années écoulées. 
si donc une partie des collections tend à res-
ter sur les rayonnages, celle qui sort atteint un 
niveau assez élevé : presque un prêt tous les 
6 mois.

l’ImpOrtAnCe de lA tAIlle 
et de l’AttrACtIvIté du fOnds

mais existe-t-il des conditions favorisant un 
taux de rotation plus élevé ? On peut d’abord 
se demander si le volume des collections est 
un facteur important. les documents sortent-
ils davantage quand ils sont plus nombreux que 
quand ils sont en faible nombre (tableau 6) ?
les données montrent que le taux de rotation 
augmente avec le volume des collections. et il 
s’agit bien d’un effet de volume d’offre et non 
de taille rapportée à la population. en effet, le 
taux de rotation est le même que le nombre 
de documents exemplarisés par habitant soit 
minimal (moins de 2) ou maximal (plus de 3). 
l’attractivité des documents serait donc plus 
grande quand ils sont nombreux. à l’inverse, 
les étagères vides réduisent l’effet d’appel des 
documents. Il existe donc un seuil critique en 
volume et en nouveautés pour qu’un fonds 
capte l’attention des publics.
la rotation des documents est-elle plus forte 
quand seule une partie des collections est 
vivante ? On pourrait en effet imaginer que là 
où la proportion de documents restant sur les 
rayonnages est élevée, ceux qui sortent tendent 
à sortir davantage que dans un contexte où les 
usagers s’emparent d’une plus grande part des 

sectioN Nombre de bibliothèques taux de foNds mouraNt

Jeunesse e  43 e  31,9 %

Adultes e  43 e  43,5 %

AdOlesCents e  11 e  42,9 %

Note de lecture : en moyenne, pour les 43 établissements proposant une section Jeunesse, 31,9 % des documents ayant 
été exemplarisés entre janvier 2000 et décembre 2013 n’ont fait l’objet d’aucun prêt en 2014 et 2015.

tableau 5 variatioN du taux de foNds mouraNt seloN la sectioN de rattachemeNt
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collections. On croise donc le taux de rotation 
avec le taux de documents qui sont sortis en 
2014 ou 2015 parmi ceux exemplarisés entre 
2000 et 2013, ce que nous nommerons le taux 
de fonds vivant (tableau 7).
notre hypothèse se trouve largement invali-
dée. C’est au contraire là où la part de fonds 
vivant est la plus élevée que les documents 
sont également le plus empruntés. Cela signi-
fie clairement que le fait de proposer des col-
lections peu attractives affecte directement le 

succès des documents qui le sont pourtant. 
Quand trop de documents obsolètes, austères, 
obscurs, entourent les références attrayantes, 
celles-ci perdent de leur éclat. et au contraire, 
quand les fonds dans leur ensemble sont at-
trayants, chaque document a plus de chance de 
connaître le succès. Ce résultat milite pour une 
attention des professionnels portée sur l’attrac-
tivité de leurs collections et sans doute plus lar-
gement sur celle de la bibliothèque à travers ses 
horaires, sa communication, etc.

Nombre de documeNts 
exemplarisés eNtre 2000 et 2013

taux de rotatioN  
des documeNts  

réellemeNt sortis

taux global 
de rotatioN 

des documeNts

Moins de 10 000 (soit 714 / an) e  3 e  1,8

de 10 à 30 000 e  4 e  2,8

Plus de 30 000 (Plus de 2 143 / an) e  4,5 e  2,7

Note de lecture : en moyenne, dans les établissements ayant exemplarisés moins de 10 000 documents entre 2000 et 
2013, ceux-ci ont fait l’objet de 1,8 prêt en 2014 et 2015 et le sous-ensemble de ceux ayant été empruntés au moins une 
fois est sorti trois fois.

tableau 6 variatioN du taux de rotatioN des collectioNs seloN la taille de la collectioN

part de foNds vivaNt

taux de rotatioN  
des documeNts  

réellemeNt sortis

taux global 
de rotatioN 

des documeNts

Moins de 60 % e  3,1 e  1,5

de 60 % à 70 % e  3,6 e  2,3

Plus de 70 % e  5,7 e  4,5

Note de lecture : dans les établissements dans lesquels moins de 60 % des documents sont sortis en 2014 et 2015, 
les collections ont fait l’objet de 1,5 prêt en 2014 et 2015, et le sous-ensemble des documents ayant été empruntés au 
moins une fois est sorti 3,1 fois.

tableau 7 variatioN de la rotatioN des collectioNs seloN la part de foNds vivaNt
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dvd en tête et Cd à lA peIne

Quelles sont les caractéristiques des collec-
tions qui sortent le plus et de celles qui sortent 
le moins ? et d’abord, comment varie le taux de 
rotation selon le support (tableau 8) ?
hormis les Cd et dvd, on ne repère pas de 
grandes différences dans les taux de rotation 
des documents réellement sortis. Ils tournent 
autour de la moyenne c’est-à-dire autour 
de 4. Ainsi, le sous-ensemble des fonds « qui 
sortent » connaît une intensité de sortie à peu 
près équivalente. Ce qui change, c’est la taille 
du fonds qui sort par rapport à l’ensemble de 
la collection. Alors qu’il atteint un minimum 
(39,4 %) pour les périodiques, il atteint un 
niveau deux fois plus élevé pour les livres lus 
(79,2 %). C’est comme s’il fallait un fonds deux 
fois plus important pour que les documents qui 
sortent connaissent finalement le même niveau 
de demande. le livre occupe une position inter-
médiaire avec un taux de rotation assez élevé, 
mais plus d’un tiers des livres n’ont pas rencon-
tré les yeux des lecteurs depuis les deux der-
nières années.
les Cd marquent leur perte de vitesse à travers 
non seulement une part assez élevée de collec-
tions qui n’ont pas été empruntées récemment 

et un faible taux de rotation du sous-ensemble 
des documents qui ont déjà été choisis. Y com-
pris là où les fonds sont larges (plus de 3 000 
titres), le taux de rotation reste aussi faible que 
là où l’offre est plus réduite (moins de 1 000). 
les usagers délaissent donc effectivement bien 
ce support. Cela justifie les questions que les 
professionnels se posent sur la pérennité de 
l’offre de Cd à moyen terme.
Au contraire, les dvd sont peu nombreux à ne 
pas être empruntés et chaque titre l’est très net-
tement plus en moyenne que pour les autres 
supports. Il existe une forte demande de vidéos 
que ne tarit pour l’instant pas l’offre en ligne. 
Cette tendance est générale, y compris là où 
les fonds sont relativement limités puisque le 
taux atteint un niveau de 5 (pour les collections 
de moins de 500 titres) contre 7,5 (entre 500 et 
1 000) et 8,3 (plus de 1 000). L’offre d’un rayon 
même réduit connaîtra certes un taux plus 
faible que si le fonds était vaste mais recevra 
tout de même un accueil largement favorable 
auprès des usagers. Cela peut convaincre les 
responsables d’équipement qui hésiteraient à 
basculer vers cette proposition.
parce que les Cd et dvd divergent sensible-
ment du point de vue de leur rotation, la rota-
tion des documents des sections « image et 

support

taux de rotatioN 
des documeNts 

réellemeNt sortis

taux global  
de rotatioN 

des documeNts

part du foNds 
exemplarisé eNtre 
2000 et 2013 qui  

est sorti au moiNs 
uNe fois eN 2014-2015

lIvre lu e  4,1 e  3,3 % e  79,2 %

GrOs CArACtères e  4,1 e  3,4 % e  76,4 %

Bd e  4,3 e  3,7 % e  84,3 %

lIvre e  3,9 e  2,6 % e  62,6 %

pérIOdIQue e  3,6 e  1,6 % e  39,4 %

Cd e  2,6 e  1,8 % e  64,6 %

dvd e  7,1 e  5,6 % e  77,6 %

Cd-rOm e  4,3 e  2,9 % e  54,8 %

Note de lecture : en moyenne, 79,2 % des livres lus ont été empruntés en 2014 et 2015. Ceux qui ont fait l’objet d’un 
prêt sont sortis 4,1 fois et l’ensemble des prêts rapporté au fonds conduit à une rotation moyenne de 3,3.

tableau 8 variatioN de la rotatioN des collectioNs seloN le support
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son » conduirait à un niveau artificiellement 
moyen. pour cette raison, on peut laisser de 
côté cette section et se concentrer sur celles qui 
sont structurées autour de l’âge des usagers 
(tableau 9).
les documents en section Jeunesse enre-
gistrent des taux de rotation sensiblement plus 
élevés que ceux dans les autres sections. à l’ins-
tar des dvd, cette section soutient sensible-
ment l’activité des bibliothèques. C’est ainsi que 
sur les 43 établissements pour lesquels nous 
disposons de données, les sections Jeunesse 
ont généré plus de 1,46 million de prêts en 
2014-2015 avec seulement 658 000 documents 
et plus, alors que les sections Adultes qui ras-
semblent plus de 957 000 références ont tota-
lisé seulement 1,14 million d’emprunts. Il est 
vrai que les albums de jeunesse se lisent plus 
rapidement que les romans ou les essais, ce qui 
favorise cette section. en revanche, ces résultats 
se concentrent sur une tranche d’âge beaucoup 
plus faible puisqu’il s’agit au mieux des moins 
de 18 ans et surtout des moins de 14 ans, étant 
donné qu’à partir du collège, on sait que la fré-
quentation et, encore plus, l’emprunt tendent 
à diminuer sensiblement. On peut d’ailleurs 
en prendre la mesure puisque, pour les onze 
établissements distinguant les sections Ado-
lescents et Jeunesse, le nombre de prêts pour 
les premières s’élève à un peu plus de 40 000 
contre plus de 370 000 pour les secondes. les 
sections Adultes qui rassemblent de plus larges 
collections et s’adressent à une tranche d’âge 
autrement plus étendue ne parviennent pas à 
égaler l’activité des sections Jeunesse.
du point de vue de leur rotation, les collections 
des sections Adolescents ressemblent beau-

coup à celles des sections Adultes. la part des 
documents sortis au cours des deux années 
passées n’atteint pas 60 % et le nombre moyen 
de prêts par document emprunté ne dépasse 
guère les trois dans la même période. Cette 
similitude se confirme quand on observe les 
résultats pour le sous-ensemble des établis-
sements qui ont à la fois des sections Adultes 
et Adolescents, puisque le taux de rotation est 
rigoureusement identique dans les deux. du 
point de vue de la vie des collections, l’acti-
vité diverge bien davantage entre les sections 
Jeunesse et Adolescents qu’entre les sections 
Adultes et Adolescents. à l’effervescence et au 
rythme effréné des sections Jeunesse s’oppose 
le rythme lent (voire une certaine torpeur ?) des 
sections Adultes et Adolescents. les profession-
nels qui travaillent dans ces cadres respectifs et 
circulent entre elles doivent très certainement 
éprouver cet écart perceptible des atmosphères.

lImItes

Cette enquête qui repose sur une cinquantaine 
d’établissements donne à voir la manière dont 
les usagers s’emparent des collections qui leur 
sont proposées. Il convient de bien en rappe-
ler les limites. Chaque bibliothèque apparaît 
comme la rencontre singulière entre une popu-
lation et une offre documentaire. les caractéris-
tiques de chacune (sociodémographique pour 
la première ; espace, histoire, présentation, per-
sonnel, etc., pour la seconde) font de chaque 
établissement une situation particulière. et la 
grande disparité des réponses témoigne de 
cette forte singularité.

sectioN

taux de rotatioN  
des documeNts 

réellemeNt sortis

taux global  
de rotatioN 

des documeNts

part du foNds 
exemplarisé eNtre 
2000 et 2013 qui  

est sorti au moiNs 
uNe fois eN 2014-2015

Jeunesse e  4,7 e  3,4 e       69 %

Adultes e     3 e  1,8 e    56,8 %

AdOlesCents e  3,2 e     2 e    59,4 %

Note de lecture : en moyenne, 69 % des documents des sections Jeunesse ont été empruntés en 2014 et 2015. Ceux qui 
ont fait l’objet d’un prêt sont sortis 4,7 fois et l’ensemble des prêts rapporté au fonds conduit à une rotation moyenne 
de 3,4.

tableau 9 variatioN du taux de rotatioN des documeNts seloN leur sectioN d’implaNtatioN
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mais, à l’instar des individus (qui sont eux aussi 
singuliers), les bibliothèques peuvent être ras-
semblées selon certains critères et comparées 
à d’autres, et c’est ce que nous avons fait à plu-
sieurs reprises en considérant que, par-delà la 
singularité, il existe des tendances générales 
qui se dégagent. si nous en avons mis au jour 
plusieurs, il convient de rappeler que le nombre 
d’établissements étant réduit, les résultats éta-
blis, voire les tendances dégagées pourraient 
varier sur un échantillon plus large ou diffé-
rent. et les résultats étant des moyennes, il est 
bien sûr possible que des professionnels n’y 
retrouvent pas la description de la situation de 
leur équipement. pour autant, cela n’invalide 
pas nos conclusions qui reposent toujours sur 
un minimum d’une dizaine de bibliothèques. 
Bien sûr, des travaux sur d’autres échantillons 
seraient les bienvenus pour conforter ou re-
pousser nos résultats.

AppOrts

les politiques documentaires prennent bien 
sûr en compte le point de vue des usagers 
mais aussi d’autres critères parfois explicites 
(comme l’équilibre entre les domaines de la 
connaissance), parfois implicites (tels ceux de 
la « qualité » des documents). notre enquête 
donne à voir la réception de ces politiques non 
pas tant à travers des discours ou commen-
taires des usagers mais simplement à travers 
l’emprunt dont les documents font l’objet. Il 
nous est ainsi donné à voir la vie effective des 
collections par-delà les éventuelles déclarations 
des emprunteurs. de même que l’on peut étu-
dier la non-fréquentation en considérant que les 
usagers potentiels « votent avec leurs pieds », 
on peut aussi se pencher sur les collections en 
considérant que les lecteurs votent avec leurs 
emprunts. vue sous cet angle, l’enquête nous 
conduit à certaines conclusions à propos des 
politiques documentaires.
les acquisitions faites sur des critères de « qua-
lité » des documents ou d’équilibre des collec-
tions agissent peut-être sur les prêts mais sans 
faire disparaître la liberté des usagers de pro-
céder à leurs propres choix. la part non négli-
geable de documents qui ne sont jamais sortis 
ou qui ne l’ont pas été dans les deux dernières 
années montre que l’idée selon laquelle la qua-

lité intrinsèque d’un document finira par suffire 
pour qu’il soit emprunté ne correspond pas (ou 
pas souvent) à la réalité. Les usagers ont sans 
doute tort de bouder ces documents mais ils 
ont les moyens de le faire, ce qui place cette 
politique sous la condition de la demande dont 
elle peut faire l’objet. Ce que nous formulions 
comme hypothèse (Poissenot, 2009) trouve 
avec cette enquête un élément de vérification 
et de mesure.
Les collections se construisent au fil du temps. 
les audaces des acquéreurs s’accumulent et 
lestent l’offre documentaire de titres qui ne 
trouvent pas preneurs. si plus de 40 % des col-
lections ne sont pas sorties en 2014-2015, c’est 
parce qu’elles se composent de titres qui ne 
sont plus attractifs et figurent encore dans les 
rayonnages et aussi peut-être parce qu’ils ne 
sont pas ou plus mis en avant. le désherbage 6 
est une nécessité au sens où il rend service aux 
usagers en leur évitant de devoir eux-mêmes 
faire le tri entre ce qui n’est plus attractif et ce 
qui peut l’être encore. On peut aussi faire l’hy-
pothèse que certains emprunts sont faits à re-
gret pour cette même raison. Enfin, cette abon-
dance de titres délaissés par les usagers nuit 
certainement à l’attractivité et à la « mise en 
scène » de la vitalité des collections et, au-delà, 
à la bibliothèque dans son ensemble.
à l’heure où les budgets d’acquisition sont 
souvent revus à la baisse et parfois très lar-
gement, notre enquête revêt une importance 
particulière. si un tiers environ des établisse-
ments étudiés exploitent de façon optimale leur 
budget d’acquisition en faisant en sorte que les 
documents sortent largement, un autre tiers 
d’entre eux offrent des collections dont une 
part très importante reste en souffrance sur les 
étagères. pour ces équipements, une révision 
des critères d’acquisition se révèle non seule-
ment nécessaire mais aussi possible puisque 
les budgets trop faibles ne sont naturellement 
pas la cause de ces fonds morts ou mourants. 
Il suffirait juste de réorienter les choix vers des 
documents plus attractifs. Cela peut passer 
par le recours à d’autres outils d’acquisitions. 
la valorisation des acquisitions est également 
un facteur important qu’il convient de ne pas 
négliger.
de façon plus précise, mais qui pourrait concer-
ner beaucoup d’établissements, notre enquête 
inclinerait à légitimer une acquisition plus sou-

7  Il est légitime que 
l’ouvrage de françoise 
Gaudet et Claudine 
Lieber (1996) soit un 
« classique » des fonds 
professionnels.
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tenue des meilleures ventes et notamment un 
nombre accru d’exemplaires pour les titres très 
largement demandés. Après tout, ces titres 
rendent service aux usagers plus que ceux qui 
demeurent en souffrance sur les rayonnages.
Enfin, de façon très accessoire, l’importance 
des fonds morts et mourants justifierait la mise 
en cause de l’équipement systématique de tous 
les documents. à quoi bon couvrir des livres 
qui ne sortiront pas ou seulement une ou deux 
fois ? Ce serait un moyen de faire des écono-
mies non seulement de matériel mais aussi de 
temps de travail pour le personnel.

COnClusIOn

Cette enquête a vu le jour dans un contexte qui 
lui donne son actualité. La redéfinition en cours 
des bibliothèques vers l’offre d’espaces, repé-
rable à travers le succès mérité de la notion de 
troisième lieu (Jacquet, 2015), pourrait conduire 
à délaisser la question des collections. Ce serait 
ne pas admettre le fait que la prise en compte 
du point de vue des publics (réels et potentiels) 
peut s’appliquer aussi au rapport de ceux-ci aux 
documents qu’on leur propose. par ailleurs, les 
collections occupent de la place, et le désher-
bage qui semble nécessaire dans une partie 
conséquente des établissements permettrait 
de retrouver des marges de manœuvre pour 
proposer de nouveaux espaces et ainsi mieux 
accueillir les visiteurs.
les résultats et les conclusions de cette enquête 
sont à même de susciter des réactions compré-
hensibles de la part d’une partie des profession-
nels. Ceux qui sont entrés dans un métier très 
largement défini par le document risquent de 
voir ainsi se défaire leur cadre habituel d’action. 
Cette expérience, loin d’être agréable, se révèle 
une nécessité imposée par les changements 
dans les pratiques de lecture de nos contem-
porains et dans leurs attentes à l’égard de cet 

équipement public. elle impose de prendre un 
virage déjà emprunté par une partie de la pro-
fession. Au cœur des bibliothèques se trouvent 
désormais moins les collections que les pu-
blics. et si cela se révèle vrai pour les questions 
d’espace ou d’accueil, cela l’est aussi pour les 
collections qui ne peuvent rester inchangées 
dès lors que le point de vue de ceux à qui elles 
sont offertes est pris en considération. en cela, 
notre enquête ne fait que pousser l’orientation-
usager jusque dans l’ancien cœur du métier. Il 
ne s’agit pas de retirer le cœur mais de le rem-
placer par un autre à même de faire de la biblio-
thèque un équipement durablement pertinent, 
en phase avec son environnement.
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